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(54) Elément pour barrière modulaire en continu et barrière constituée de plusieurs éléments

(57) L'invention concerne un élément (1) pour bar-
rière modulaire en continu qui est notamment remar-
quable en ce qu'il comporte un premier jeu de n tubes
(6) coaxiaux entre eux dont chaque tube est relié rigi-
dement par au moins une pièce de liaison (7,8) à au
moins deux tubes d'un second jeu de n+1 tubes (9,10)

coaxiaux entre eux et parallèles au tube ou aux tubes
du premier jeu, le ou les tubes de chaque jeu étant des-
tinés à venir s'engager sur des poteaux respectifs (2",
2), tandis que le ou lesdits tubes du premier jeu d'un
élément sont prévus pour s'intercaler entre les tubes de
l'autre jeu d'un autre élément successif utilisant un po-
teau commun (2").
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Description

[0001] L'invention concerne un élément pour barrière
modulaire en continu, ainsi qu'une barrière constituée
de plusieurs éléments.
[0002] Il est connu de réaliser des barrières, notam-
ment pour la protection des piétons dans les zones ur-
baines.
[0003] Ces barrières sont généralement constituées
par une pluralité d'éléments distincts et identiques qui
sont juxtaposés les uns à côté des autres.
[0004] Pour leur fixation, chaque élément distinct
comporte au moins deux pieds qui sont scellés au sol.
[0005] Les éléments juxtaposables présentent l'avan-
tage de pouvoir réaliser des barrières de diverses lon-
gueurs en utilisant autant d'éléments qu'il est nécessai-
re.
[0006] Toutefois, avec cette technique connue, il faut
réaliser un grand nombre de scellements au sol et en
général au moins deux fois plus que le nombre d'élé-
ments utilisés (pour des éléments à deux pieds).
[0007] En outre, il n'y a pas une véritable continuité
dans la barrière puisque les éléments sont disposés cô-
te à côte et de manière séparée. Cette discontinuité crée
des vides et une moindre solidité de l'ensemble.
[0008] Le document US-4,145,031 A pallie en partie
ces inconvénients en proposant une barrière formée de
plusieurs ensembles d'éléments consécutifs, chaque
élément comportant un seul tube de chaque côté et les-
dits tubes étant reliés entre eux par une traverse hori-
zontale.
[0009] Dans ce document, chaque ensemble com-
porte plusieurs éléments empilés mais dans ce cas, on
crée nécessairement entre deux ensembles d'éléments
consécutifs de barrière, des décalages respectivement
en hauteur maximale et en ce qui concerne leur distance
au sol.
[0010] Enfin, avec la technique des éléments juxtapo-
sables comme avec le mode de réalisation décrit dans
le document US précité, il n'est pas facile, voire impos-
sible, de réaliser des courbes régulières.
[0011] L'inventeur a imaginé un élément pour barrière
modulaire qui est tout à fait remarquable puisqu'il per-
met notamment de réaliser des barrières nécessitant un
nombre réduit de scellements au sol, qui sont parfaite-
ment continues en offrant en outre, contrairement au do-
cument précité, un dessin ou une forme pour chaque
ensemble d'éléments, qui est constant, répétitif et sans
décalage tandis qu'il peuvent de plus facilement suivre
une disposition en courbe.
[0012] Enfin, certains éléments peuvent être rendus
pivotants à volonté pour une ouverture temporaire ou
provisoire par exemple.
[0013] A cet effet, un élément pour barrière modulaire
selon l'invention est notamment remarquable en ce qu'il
comporte un premier jeu de n tubes coaxiaux entre eux
dont chaque tube est relié rigidement par au moins une
pièce de liaison à au moins deux tubes d'un second jeu

de n+1 tubes coaxiaux entre eux et parallèles au tube
ou aux tubes du premier jeu, le ou les tubes de chaque
jeu étant destinés à venir s'engager sur des poteaux
respectifs, tandis que le ou lesdits tubes du premier jeu
d'un élément sont prévus pour s'intercaler entre les tu-
bes de l'autre jeu d'un autre élément successif utilisant
un poteau commun.
[0014] De la sorte, on comprend, outre la continuité,
que le nombre de poteaux à sceller est égal au nombre
d'éléments plus un, soit pour un grand nombre d'élé-
ments, sensiblement la moitié du nombre des scelle-
ments qui sont nécessaires avec la technique antérieu-
re des éléments juxtaposés.
[0015] Selon un mode de réalisation particulier, le ou
les tubes du premier jeu sont reliés rigidement aux tubes
du second jeu par des barres de liaison obliques, les
extrémités tournées l'une vers l'autre desdits tubes du
second jeu étant situées à des niveaux égaux ou res-
pectivement supérieur et inférieur par rapport aux ni-
veaux atteints par les extrémités du ou des tubes du pre-
mier jeu en supposant l'élément mis en place.
[0016] Selon un autre mode de réalisation, les tubes
du premier jeu sont reliés rigidement à tous les tubes
du second jeu par une seule pièce de liaison, les extré-
mités tournées l'une vers l'autre desdits tubes du se-
cond jeu étant situées à des niveaux égaux ou respec-
tivement supérieur et inférieur par rapport aux niveaux
atteints par les extrémités du ou des tubes du premier
jeu en supposant l'élément mis en place.
[0017] Par exemple dans ce cas, la pièce de liaison
comporte entre autres deux barres parallèles verticales
en position d'utilisation reliées rigidement entre elles et
reliées chacune à tous les tubes de l'un des jeux.
[0018] Selon une particularité, au moins l'un des po-
teaux de l'élément est fixé au sol de manière amovible.
[0019] Avantageusement dans ce cas, le poteau
amovible est fixé au sol par rotation tandis qu'un moyen
est prévu, telle une serrure, pour verrouiller la rotation
entre ledit poteau et au moins l'un des tubes dans lequel
il est enfilé, afin de pouvoir faire pivoter ledit élément
seulement après déverrouillage et retrait du poteau par
rotation inverse à celle effectuée pour sa fixation.
[0020] Ainsi on peut réaliser une ouverture à volonté
par retrait ou pivotement.
[0021] Si l'invention concerne un élément, elle con-
cerne aussi bien entendu une barrière modulaire com-
plète constituée de plusieurs de ces éléments formant
modules, un poteau commun assurant la jonction d'au
moins deux éléments successifs.
[0022] En outre, il est clair que plusieurs éléments
peuvent être superposés entre deux mêmes poteaux.
[0023] Comme déjà dit à propos d'un élément, un mo-
de particulier de barrière selon l'invention, munie en
outre de tubes et de poteaux cylindriques, est remar-
quable en ce qu'au moins un poteau commun à deux
éléments successifs est fixé au sol de manière amovible
de telle sorte que son retrait permet de faire pivoter les
deux éléments chacun autour de son autre poteau d'as-
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semblage.
[0024] Pour une barrière complète, les extrémités de
ladite barrière nécessitent un traitement particulier et
une barrière selon l'invention peut en outre être remar-
quable en ce que chaque poteau d'extrémité de la bar-
rière sur lequel sont engagés le ou les tubes de l'un des
jeux d'un l'élément d'extrémité correspondant, compor-
te une entretoise ou des entretoises tubulaires identi-
ques au tube ou aux tubes de l'autre jeu dudit élément
d'extrémité afin de combler le ou les vides laissés par
l'absence du ou des tubes d'un élément supplémentai-
re.
[0025] L'invention sera bien comprise à la lecture de
la description qui va suivre et qui se réfère aux dessins
annexés dans lesquels :

- la figure 1 montre én perspective et en éclaté un
élément selon un premier mode de réalisation de
l'invention avec diverses pièces d'assemblage,

- la figure 2 montre deux éléments selon la figure 1,
assemblés et formant une barrière ou une partie de
barrière modulaire selon l'invention,

- la figure 3 montre l'extrémité d'un poteau amovible,

- les figures 4 et 5 représentent dans deux positions
angulaires différentes un socle de fixation pour le
poteau de la figure 3,

- les figures 6 et 7 montrent deux autres modes de
réalisation d'une barrière selon l'invention.

[0026] La figure 1 représente un élément 1 selon l'in-
vention, formant un module de base, deux poteaux d'as-
semblage 2 et 2' et des entretoises tubulaires 3, 4 et 5
dont il sera question ci-après.
[0027] Sur la figure 2, on retrouve l'élément 1 assem-
blé avec un deuxième élément 1' au moyen d'un poteau
commun 2" tandis que l'on retrouve sur la figure 2, les
poteaux 2 et 2' et les entretoises 3, 4 et 5 de la figure 1.
Les poteaux 2, 2' et 2" sont en principe destinés à être
disposés verticalement mais ce n'est pas obligatoire.
[0028] Les éléments 1 et 1' des figures 1 et 2 qui for-
ment deux modules successifs comportent chacun un
tube 6 et respectivement 6' rigidement relié par des bar-
res de liaison obliques 7, 8 et respectivement 7', 8' à
deux tubes 9, 10 et respectivement 9', 10' qui sont
coaxiaux entre eux et parallèles au tube 6, respective-
ment 6'. Les tubes des éléments 1 et 1' et les poteaux
sont ici cylindriques. Dans certains cas, on pourrait tou-
tefois envisager d'autres formes, polygonales par exem-
ple.
[0029] Dans le mode de réalisation représenté, le tu-
be 6, 6' de chaque élément 1, 1' présente dans cet
exemple une longueur sensiblement égale à celle du tu-
be 10, respectivement 10' tandis que le tube 9, respec-
tivement 9', a une longueur sensiblement égale à la moi-

tié de la longueur dudit tube 10, 10'.
[0030] Les barres de liaison 7, 8 et 7', 8' sont diver-
gentes en partant du tube 6 et respectivement 6' et de
manière telle que les extrémités tournées l'une vers
l'autre des tubes 9, 10 et respectivement 9', 10' sont si-
tuées à des niveaux sensiblement égaux aux niveaux
atteints par les extrémités des tubes 6 et respectivement
6' dans la position des éléments 1, 1' représentée sur
les dessins.
[0031] Une telle disposition permet un assemblage
des deux éléments formant modules tel que représenté
sur la figure 2.
[0032] Les tubes 9 et 10 de l'élément 1 sont engagés
sur le poteau 2 (ou ledit poteau est enfilé dans lesdits
tubes) et le tube 6 dudit élément 1 est engagé sur le
poteau 2" en même temps que les tubes 9', 10' de l'autre
élément 1', le tube 6 de l'élément 1 s'intercalant entre
les tubes 9', 10' de l'élément 1'.
[0033] Par ailleurs, le tube 6' de l'élément 1' est en-
gagé sur le poteau 2'.
[0034] Si l'élément 1 ou l'élément 1' devait être relié
à un autre élément supplémentaire suivant, il est clair
qu'entre les tubes 9 et 10 de l'élément 1, ou respective-
ment de part et d'autre du tube 6' de l'élément 1', s'in-
tercalerait un tube ou s'engageraient des tubes dudit
élément suivant.
[0035] Toutefois, si au contraire l'élément 1 et/ou l'élé-
ment 1' constituaient un ou des éléments d'extrémité,
on pourrait combler les vides occasionnés par des en-
tretoises tubulaires comme l'entretoise 3 qui est inter-
calée entre les tubes 9 et 10 de l'élément 1 ou les en-
tretoises 4 et 5 qui sont engagées de part et d'autre du
tube 6' de l'élément 1' (figure 2).
[0036] L'extrémité des poteaux 2, 2', 2" est générale-
ment terminée par un embout, ici une boule, dont les
dimensions sont plus grandes que le diamètre du po-
teau afin d'empêcher le retrait des éléments avant celui
des poteaux.
[0037] On comprend qu'une barrière modulaire selon
l'invention peut comporter un nombre quelconque d'élé-
ments formant modules, voire même à la limite un seul
élément. Une telle barrière peut suivre aisément des
courbes puisque chaque élément peut tourner autour
de chacun de ses poteaux d'assemblage.
[0038] En outre, il est clair que les éléments 1, 1' re-
présentés sont donnés à titre d'exemple.
[0039] Chaque élément formant module comporte en
effet deux jeux de tubes dont le nombre peut varier,
comme il sera précisé ci-après à propos des figures 6
et 7, même si dans l'exemple représenté sur les figures
1 et 2, il y a un jeu de un tube 6 ou 6' et un autre jeu de
deux tubes 9, 10 ou 9', 10'.
[0040] Selon un mode de réalisation intéressant, un
poteau peut être rendu amovible de telle sorte que son
retrait permet de créer une ouverture temporaire.
[0041] Par exemple sur la figure 2, le poteau commun
2" peut être amovible de telle sorte que les deux élé-
ments 1 et 1' peuvent alors pivoter autour de leurs
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autres poteaux 2 et 2' avec des tubes et des poteaux
cylindriques comme dans l'exemple précité.
[0042] Toutefois, les poteaux 2 et/ou 2' pourraient
aussi être amovibles à la place ou en plus du poteau 2".
Un ou plusieurs éléments peuvent ainsi être rendus pi-
votants ou retirables à volonté.
[0043] Pour rendre un poteau amovible, il suffit par
exemple que l'extrémité du tube concerné 2", présente
une encoche 11 en L (figure 3) destinée à venir se blo-
quer par rotation sur une barrette 12 d'un socle de fixa-
tion 13 (figures 4 et 5), destiné à venir être scellé dans
le sol.
[0044] Ainsi on réalise une fixation et un retrait par
rotation du type à baïonnette.
[0045] Si l'on veut en outre pouvoir verrouiller le po-
teau 2" une fois mis en place, on peut prévoir un moyen
qui empêche la rotation dudit poteau 2". Un tel moyen
est par exemple constitué comme représenté sur la fi-
gure 2, par une serrure « s » qui permet d'actionner un
moyen de blocage en rotation entre le tube 6 et le poteau
2".
[0046] Comme déjà dit, le nombre de tubes par jeu
est quelconque tout en respectant le principe « n » tu-
bes pour un jeu et « n+1 » tubes pour l'autre jeu.
[0047] C'est ainsi par exemple que le mode de réali-
sation représenté sur la figure 6 montre des éléments
14, 14' formés chacun de deux jeux de respectivement
deux tubes 15, 16 ; 15', 16' et trois tubes 17, 18, 19 ;
17', 18', 19' reliés entre eux par des barres de liaison
obliques 20 à 23 et respectivement 20' à 23', les élé-
ments 14, 14' étant assemblés sur des poteaux 24, 24'
(représenté en pointillés), 24".
[0048] Dans le mode de réalisation intéressant de la
figure 7, les éléments successifs 25, 25' sont formés
chacun comme dans le mode de réalisation décrit à pro-
pos de la figure 6, de deux jeux de respectivement deux
tubes 26, 27 ; 26, 27' et trois tubes 28, 29, 30 ; 28', 29',
30 '.
[0049] Toutefois ici les deux jeux de tubes précités
sont reliés entre eux par une pièce de liaison 31, 31'
unique de telle sorte que tous les tubes d'un jeu sont
reliés rigidement à tous les tubes de l'autre jeu.
[0050] Comme le montre la figure 7 la pièce de liaison
31, 31' comporte un cadre muni ici à l'intérieur d'une
croix dite de St André, ledit cadre ayant entre autre deux
barres verticales (31a,31b ; 31'a,31'b) reliées chacune
à tous les tubes de l'un des jeux.
[0051] Les éléments 25, 25' sont ici assemblés sur
des poteaux 32, 32' (représentés en pointillés), 32".
[0052] De la même manière que pour les figures 1 et
2, des entretoises tubulaires d'extrémité non décrites
plus spécialement sont évidemment prévues comme re-
présentées pour les modes de réalisation des figures 6
et 7.
[0053] En outre, on comprend que plusieurs éléments
tels que 1, 1' des figures 1 et 2 ou 14, 14' de la figure 6,
ou encore 25, 25" de la figure 7, peuvent non seulement
être disposés successivement en s'intercalant, mais

aussi se superposer entre deux mêmes poteaux.

Revendications

1. Elément (1 ;14 ;25) pour barrière modulaire en con-
tinu, caractérisé en ce qu'il comporte un premier
jeu de n tubes (6 ;15,16 ;26,27) coaxiaux entre eux
dont chaque tube est relié rigidement par au moins
une pièce de liaison (7,8 ;20-23,31) à au moins
deux tubes d'un second jeu de n+1 tubes (9,10 ;
17,18,19 ;28,29,30) coaxiaux entre eux et parallè-
les au tube ou aux tubes du premier jeu, le ou les
tubes de chaque jeu étant destinés à venir s'enga-
ger sur des poteaux respectifs (2",2 ;24",24 ;
32,32"), tandis que le ou lesdits tubes du premier
jeu d'un élément sont prévus pour s'intercaler entre
les tubes de l'autre jeu d'un autre élément successif
utilisant un poteau commun (2" ;24",32").

2. Elément (1 ;14) pour barrière modulaire selon la re-
vendication 1, caractérisé en ce que le ou les tu-
bes (6 ; 15, 16) du premier jeu sont reliés rigidement
aux tubes (9,10 ; 17,18,19) du second jeu par des
barres de liaison obliques (7,8 ; 20-23), les extrémi-
tés tournées l'une vers l'autre desdits tubes (9,10 ;
17,18,19) du second jeu étant situées à des niveaux
égaux ou respectivement supérieur et inférieur par
rapport aux niveaux atteints par les extrémités du
ou des tubes (6 ;15,16) du premier jeu en suppo-
sant l'élément mis en place.

3. Elément (25) pour barrière modulaire selon la re-
vendication 1, caractérisé en ce que les tubes
(26,27) du premier jeu sont reliés rigidement à tous
les tubes (28,29,30) du second jeu par une seule
pièce de liaison (31), les extrémités tournées l'une
vers l'autre desdits tubes (28,29,30) du second jeu
étant situées à des niveaux égaux ou respective-
ment supérieur et inférieur par rapport aux niveaux
atteints par les extrémités du ou des tubes (26,27)
du premier jeu en supposant l'élément mis en place.

4. Elément (25) pour barrière modulaire selon la re-
vendication 3, caractérisé en ce que la pièce de
liaison (31) comporte entre autres deux barres pa-
rallèles verticales (31a,31b) en position d'utilisation
reliées rigidement entre elles et reliées chacune à
tous les tubes (26,27 ;28,29,30) de l'un des jeux.

5. Elément pour barrière modulaire selon l'une des re-
vendications 1 à 4, caractérisé en ce qu'au moins
l'un (2") des poteaux de l'élément (1) est fixé au sol
de manière amovible.

6. Elément pour barrière modulaire selon la revendi-
cation 4, caractérisé en ce que le poteau (2") amo-
vible est fixé au sol par rotation tandis qu'un moyen
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est prévu, telle une serrure (s), pour verrouiller la
rotation entre ledit poteau (2") et au moins l'un (6)
des tubes dans lequel il est enfilé, afin de pouvoir
faire pivoter ledit élément seulement après déver-
rouillage et retrait du poteau par rotation inverse à
celle effectuée pour sa fixation.

7. Barrière modulaire constituée par plusieurs élé-
ments formant modules (1,1' ;14,14' ;25,25') selon
l'une des revendications 1 à 6, un poteau commun
(2" ;24",32") assurant la jonction d'au moins deux
éléments successifs (1,1' ;14,14' ;25,25').

8. Barrière modulaire selon la revendication 7, carac-
térisée en ce que plusieurs éléments sont super-
posés entre deux mêmes poteaux.

9. Barrière modulaire selon la revendication 7 ou 8 en-
semble avec l'une des revendications 5 ou 6, dont
les tubes et les poteaux sont en outre cylindriques,
caractérisée en ce qu'au moins un poteau com-
mun (2") à deux éléments successifs (1 ;1') est fixé
au sol de manière amovible de telle sorte que son
retrait permet de faire pivoter les deux éléments (1 ;
1') chacun autour de son autre poteau d'assembla-
ge (2 ;2').

10. Barrière modulaire selon l'une des revendications
7 à 9, caractérisée en ce que chaque poteau (2 ;
2') d'extrémité de ladite barrière sur lequel sont en-
gagés le ou les tubes (9,10 ; 6') de l'un des jeux d'un
l'élément (1 ;1') d'extrémité correspondant, com-
porte une entretoise (3) ou des entretoises (4,5) tu-
bulaires identiques au tube (6) ou aux tubes (9',10')
de l'autre jeu dudit élément d'extrémité afin de com-
bler le ou les vides laissés par l'absence du ou des
tubes d'un élément supplémentaire.
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